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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Arrêté portant dérogation à l'interdiction de capture de spécimens d’amphibiens protégés 
dans le cadre de l’étude de la migration et du sauvetage sur la RD 703 au Bugue

Conseil Départemental de la Dordogne

Réf. DBEC : 009/24
Le Préfet de la Dordogne

Chevalier de la Légion d’Honneur
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L. 411-1, L. 411-2 et L. 415-3 et R. 411-1 à R.
411-14,

VU l'arrêté ministériel du 8 janvier 2021 fixant la liste des amphibiens et reptiles protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection,

VU l’arrêté  ministériel  du 19  février  2007  modifié  fixant  les  conditions  de demande et  d’instruction  des
dérogations définies au 4° de l’article L 411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de
faune et de flore sauvages protégées,

VU l’arrêté ministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles les dérogations à
l’interdiction de capture de spécimens d’espèces animales protégées peuvent être accordées par les
préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d’un relâcher immédiat sur place,

VU l’arrêté n° 24-2021-11-22-00032 du 22 novembre 2021 donnant délégation de signature à Mme Alice-
Anne Médard, Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Nouvelle-Aquitaine,

VU l’arrêté n° 24-021-11-24-00001 du 24 novembre 2021 donnant délégation de signature à certains agents
placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Dordogne,

VU la  demande de dérogation  au régime de protection  des  espèces,  formulée  et  déposée par  Sylvain
Wagner, Technicien au Service des Milieux Naturels et de la Biodiversité du Conseil départemental de la
Dordogne, en date du 16 décembre 2021.

CONSIDÉRANT  que,  conformément  à  l’article  L.  411-2 du code de l’environnement,  il  n'existe  pas  d'autre
solution alternative satisfaisante au projet,

CONSIDÉRANT que les opérations de capture se limitent à ce qui est nécessaire pour permettre le sauvetage
des espèces et analyser le phénomène de migration des amphibiens au niveau de la RD 703,

CONSIDÉRANT que  la  dérogation  ne  nuit  pas  au  maintien,  dans  un  état  de  conservation  favorable,  des
populations d'espèces visées par la demande dans leur aire de répartition naturelle,

CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L. 411-2 du code de l’environnement, le projet est réalisé dans
«l’intérêt de la protection de la faune et de la flore sauvages et de la conservation des habitats naturels »,
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Sur la proposition de Monsieur le Secrétaire Général,

ARRÊTE

ARTICLE 1

Les  personnes listées  dans le  tableau  ci-dessous sont  autorisées  à  capturer  et  à  relâcher  sur  place,  des
spécimens d'espèces protégées d’amphibiens présentes et notamment les espèces suivantes :

• Triton palmé Lissotriton helveticus,

• Triton marbré Tritutus marmoratus

• Salamandre tachetée Salamandra salamandra

• Alyte accoucheur Alytes obstetricans

• Pélodyte ponctué Pelodytes punctatus

• Crapaud épineux Bufo spinosus

• Crapaud calamite Epidalea calamita

• Rainette méridionale Hyla meridionalis

• Grenouille agile Rana dalmatina

• Complexe des Grenouilles vertes Pelophylax sp.,

Les opérations de capture, menées sous la conduite de Sylvain Wagner, sont strictement limitées à ce qui est
nécessaire pour atteindre l'objectif recherché.

Nom Prénom Structure

WAGNER Sylvain

Conseil départemental de la
Dordogne

CALEIX Jérôme

SUREAU Yoann

ROBERT Isabelle

BRUGERE David

DIOT Gabriel

POUYADE Christophe

GOUZIL Nadège

Association Nature en Périgord

VERGER Nathalie

VERGER Didier

JELESMA Jelle

LENGLET Yannick

CHARRON Claude

DUREAU Charlotte
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ARTICLE 2

Cette  dérogation  est  accordée  dans  le  cadre  de  l'analyse  du  phénomène  migratoire  et  du  sauvetage
d'amphibiens au niveau de la RD 703 au Bugue. Les opérations engagées doivent permettre de proposer un
aménagement pérenne au niveau de cette route afin de limiter les mortalités (crapauduc).

ARTICLE 3

Les modalités des opérations autorisées dans l'article 1 sont les suivantes :

Un dispositif est mis en place sur environ 200 mètres afin de stopper le passage direct des amphibiens sur cet
axe migratoire. Des seaux de piégeage enterrés le long des filets sont disposés tous les 10 mètres, pour un total
de 20 à 25 seaux à contrôler quotidiennement. Les amphibiens sont déplacés une fois identifiés et comptés. La
distance maximum de déplacement est de l’ordre d’environ 15 à 20 mètres.

Le Département encadre et  prend sous sa responsabilité  les actions de sauvetage. Pour s’assurer  du bon
déroulement des opérations, une formation sur les distinctions des différentes espèces et sur les protocoles liés
à la manipulation des individus sur le terrain est dispensée sous la responsabilité de Sylvain Wagner.

Un protocole de désinfection du matériel et des équipements est mis en œuvre par les opérateurs afin d’éviter
toute propagation d’éléments pathogènes.

Les espèces non indigènes sont détruites.

ARTICLE 4

Les captures sont autorisées jusqu’au 31 mars 2023 sur la commune du Bugue.

ARTICLE 5

Un bilan annuel détaillé des opérations est établi et transmis à la Direction Régionale de l’Environnement de
l'Aménagement et du Logement Nouvelle-Aquitaine.

En particulier, le rapport doit contenir les données naturalistes précises issues des opérations autorisées :

• la date de l’opération (au jour),

• les coordonnées GPS de l’opération (station),

• l’auteur des observations,

• le nom scientifique et  l'identifiant unique de l’espèce selon le référentiel taxonomique TAXREF V11 du
Muséum National d'Histoire Naturelle,

• les effectifs de l’espèce dans la station,

• tout autre champ descriptif de la station,

• d’éventuelles informations qualitatives complémentaires.

Le bilan final doit permettre d’évaluer la nécessité de mettre en place un crapauduc sur la zone considérée, les
caractéristiques techniques et opérationnelles de l’équipement à installer et le suivi à mettre en œuvre afin de
pouvoir analyser l’évolution des populations d’amphibiens en migration et la fonctionnalité et l’efficacité et du
crapauduc.

Le rapport des opérations doit être transmis à la DREAL Nouvelle-Aquitaine annuellement avant le 31 décembre
et, pour le dernier rapport, avant le 31 décembre 2023.

Le bénéficiaire verse au Système d’Information et d’Inventaire du Patrimoine Naturel Nouvelle-Aquitaine (SINP
Nouvelle-Aquitaine), via les Pôles SINP régionaux habilités, les données brutes de biodiversité collectées lors
des  opérations  autorisées  par  le  présent  arrêté  (http://www.sinp.nouvelle-aquitaine.developpement-
durable.gouv.fr/).

3/4

DREAL Nouvelle Aquitaine - 24-2022-01-21-00003 - Arrêté portant dérogation à l'interdiction de capture de spécimens d’amphibiens protégés
dans le cadre de l’étude de la migration et du sauvetage sur la RD 703 au Bugue Conseil Départemental de la Dordogne 16



ARTICLE 6

La présente décision peut  faire  l’objet,  dans un délai  de deux mois à compter  de sa notification ou de sa
publication :

• soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Bordeaux (par courrier) ou
via le site télérecours (www.telerecours.fr),

• soit, préalablement, d’un recours administratif gracieux auprès de Monsieur le Préfet de la Dordogne.
Dans  ce  cas,  la  décision  de  rejet  du  recours  préalable,  expresse  ou  tacite  -  née  du  silence  de
l’administration  à  l’issue  du délai  de  deux mois  à  compter  de la  réception  du  recours  administratif
préalable - peut faire l’objet,  avec la décision contestée, d’un recours contentieux dans les conditions
indiquées ci-dessus.

ARTICLE   7  

Le  Secrétaire  Général  de  la  préfecture  de  la  Dordogne  et  la Directrice Régionale de  l'Environnement,  de
l'Aménagement et du Logement Nouvelle-Aquitaine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté qui est publié au recueil des actes administratifs de la Dordogne et notifié au bénéficiaire, et
dont une copie sera transmise pour information à :

- Monsieur le chef de service départemental de l'Office Français pour la Biodiversité de la Dordogne,

- Monsieur le directeur régional de l’Office Français pour la Biodiversité,

- Monsieur le directeur de FAUNA.

Périgueux, le 21 janvier 2022

Pour le préfet et par délégation,
pour la directrice régionale

et par subdélégation
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